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n° 125 900 du 20 juin 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 juin 2014 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 mai 2014.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 17 juin 2014 convoquant les parties à l’audience du 20 juin 2014.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. MBOG, avocat, et K. PORZIO,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo), d'ethnie luba, et de

religion catholique.

Vous avez invoqué les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile :

En mai 1975, vous faites la connaissance du président Mobutu alors que vous êtes encore étudiant en

sciences politiques. En janvier 1977, vous êtes engagé au CND (Centre National de Documentation).

Vous suivez une formation de sécurité organisée par les services secrets français, la CIA (Central
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Intelligence Agency), et les Australiens. Vous êtes ensuite nommé inspecteur et vous êtes affecté à la

direction des études.

En septembre 1979, vous êtes envoyé comme Consul à Ndola, en Zambie, avec pour mission de

localiser et détruire les bases des Katangais. Vous évitez un coup d’état contre Kaunda. En

contrepartie, celui-ci vous aide à détruire les bases des Katangais en Angola.

En 1981, vous êtes rappelé à la centrale. Vous effectuez plusieurs missions à Kampala ou Nairobi.

Vous êtes nommé divisionnaire, chef de service, chargé des directives et des manipulations. Vous

chapeautez les agents envoyés dans les ambassades du Congo. Vous devenez ensuite administrateur

de service.

En 1985, Honoré Ngbanda est nommé administrateur général de l’AND (Agence Nationale de

Documentation). Celui-ci vous nomme directeur adjoint de la Direction des Opérations. Vous contrôlez

toujours les agents dans les différentes ambassades mais également les agents des services secrets

amis. Aussi, afin de surveiller et de traquer tous les mouvements d’opposition au pouvoir, vous

échangez des informations en matière de sécurité, vous formez des maquisards, vous procédiez à des

infiltrations et à des sabotages sur le territoire angolais afin de poursuivre les Katangais (avec l’aide de

missiles venant de Belgique, entre autres). Votre fonction était de coordonner tout cela : vous receviez

les informations et vous les transmettiez au président de la République, vous disposiez des équipes

telles que les FAS (Forces d’Actions Spéciales) et les FIS (Forces d’Intervention Spéciales) pour vérifier

les informations obtenues et neutraliser les opposants. Vous précisez que tous les ordres émanaient de

vous. Vous faisiez également partie du Comité de Défense et de Sécurité dont faisait partie le SARM

(Service d’Actions et de Renseignements Militaires). Vous y représentez la sécurité civile. Vous faites

cela jusqu’en 1988.

En octobre 1988, vous êtes nommé Consul (1er Conseiller) à l’Ambassade de la République du Congo

en Belgique. Vous prenez vos fonctions à Anvers jusqu’à la chute du régime de Mobutu en 1997. Vous

restez en Belgique. L’une de vos soeurs qui habite à Lubumbashi est chassée entre 1997 et 2000, vous

supposez d’abord que c’est dû à vos fonction, pour ensuite l’affirmer. Vos autres frères et soeurs restent

vivre à Kinshasa. En Belgique, votre épouse introduit une demande d’asile mais vous ignorez la

réponse des instances d’asile belges quant à celle-ci. En 2003-2004, votre épouse ainsi que vos cinq

enfants obtiennent la nationalité belge.

En 2005, vous êtes réhabilité à l’Ambassade, en tant que consul à Anvers, depuis Kinshasa, par le vice-

ministre de la coopération au Congo car vous avez sauvé ce dernier de la mort en 1983. Comme il ne

fait pas partie de l’administration, l’un de ses collègues signe le document de réhabilitation pour lui.

Vous obtenez un nouveau passeport diplomatique également. Il vous prévient toutefois que vous ne

devez pas retourner au pays car les personnes que vous avez traquées ([…]) veulent vous faire payer

vos actions passées. Vous n’êtes pas réintégré de suite car monsieur [K Y.], gérant intérimaire à

Anvers, vous refuse. En 2006, il est remplacé par monsieur [M. M.] qui vous réintègre au sein de

l’Ambassade en tant que consul. Néanmoins, cette réintégration n’est pas communiquée aux autorités

belges (bien qu’elle soit reconnue par les autorités de la République Démocratique du Congo).

En 2008-2009, vous rencontrez près de l’aéroport de Zaventem monsieur [L.], alors vice-ministre des

affaires étrangères congolais. Il vous avertit que [F. B.], avec qui vous avez travaillé dans le passé et qui

est actuellement directeur général de l’immigration, souhaite vous interroger sur votre passé.

En mars 2009, le consulat est fermé sur décision des autorités congolaises mais vous êtes transféré à

Bruxelles.

En janvier 2010, vous déchargez votre ancien chauffeur, monsieur [K.], des charges que vous lui aviez

confiées en 2006, à savoir de gérer l’une de vos propriétés à Kinshasa. Suite à cela, votre ancien

chauffeur vous accuse d’être un opposant au régime et affirme que vous êtes recherché par les services

de sécurité. Il ajoute que vos parcelles ont été inventoriées afin d’être confisquée par l’état congolais. Il

affirme également que vous travaillez en intelligence avec les ténors de l’opposition en Europe et que

votre avocat serait le représentant de ce réseau. Votre avocat est également menacé d’être arrêté par

l’ANR (Agence Nationale de Renseignements) car monsieur [K.] a porté plainte contre lui à la DEMIAP

(Détection Militaire des Activités Anti-Patrie).
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Vous cessez de travailler à l’Ambassade en juillet 2010, à l’arrivée de l’Ambassadeur [M.] car il vous

accuse d'être un opposant et un agent de Mobutu. Quelques semaines plus tard, vous êtes convoqué à

l’Ambassade où vous êtes soumis à un interrogatoire : il vous est demandé comment maximiser les

recettes de l’Ambassade.

En février-mars 2012, vous êtes victime d'une tentative d'enlèvement: vous rencontrez un employé de

l’Ambassade avec qui vous êtes resté en contact. Alors que vous êtes assis à une table avec lui, à

Bruxelles, le Chancelier de l’Ambassade, le secrétaire particulier de l’Ambassadeeur, et le garde du

corps de ce dernier arrivent. Le Chancelier vous demande de les suivre à l’Ambassade en invoquant un

problème de passeport. Vous vous énervez et vous menacez d’appeler la police. Ils partent tous les

quatre.

Vous affirmez également partager les opinions de Ngbanda et être sympathisant de l’APARECO

(Alliance des Patriotes pour la Refondation du Congo), avoir participé à plusieurs réunions en lien avec

ce mouvement, et être consulté par certains de ses membres.

Le 5 mai 2014, vous êtes interpellé par les autorités belges en compagnie d’une personne qui

transportait 30 000 euros en cash à destination du Congo. Sans statut légal en Belgique, vous êtes

placé en centre fermé. Votre rapatriement pour le Congo est prévu le 15 mai 2014. Le 14 mai 2014,

vous introduisez votre demande d’asile.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

A l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez craindre d’être arrêté, interrogé, et torturé par les

autorités congolaises, par vengeance, car vous êtes un ancien mobutiste qui traquait les opposants au

régime de Mobutu (cf. rapport d’audition du 23/05/14, pp. 9, 10, 16, et 18). Cependant, vos déclarations

n’ont pas permis d’établir la réalité de la crainte de persécution que vous supputez.

Tout d’abord, alors que vous craignez les autorités congolaises pour vos actions passées et votre profil

de mobutiste, force est de constater que vous avez continué à travailler pour ces mêmes autorités

durant plusieurs années après la chute du régime de Mobutu. En effet, vous affirmez qu’en 2005 vous

avez été réhabilité par le vice-ministre de la coopération au Congo (qui passera via un de ses collègues

pour ce faire). Cette reprise de service ne prendra effectivement cours qu’en 2006, lors d’un

changement d’Ambassadeur (cf. rapport d’audition du 23/05/14, pp. 7 et 8). Vous expliquez ceci par le

fait que dans le passé, le vice-ministre était officiellement un opposant du régime de Mobutu, mais qu’il

était en réalité votre agent à Brazzaville et que vous l’avez sauvé d'une arrestation (cf. rapport d’audition

du 23/05/14, p. 7). Ceci n’empêche que ce vice-premier ministre a eu la possibilité de vous réintégrer au

sein des autorités congolaises, tout en ne le cachant pas aux yeux de l’extérieur puisqu’il demande de

l’aide à un collègue pour établir un document officiel en vue de cette réintégration (cf. farde Documents,

document n° 3). De plus, le reste du personnel de l’Ambassade congolaise en Belgique a été, par la

force des choses, au courant de votre réhabilitation. Il n’est dès lors absolument pas vraisemblable que

cela ait été fait, depuis le Congo, sans un consensus au sein des autorités congolaises.

Quant au nouvel Ambassadeur en Belgique en 2006, vous avancez qu’ « il ne connaissait rien » car il

est docteur de formation et qu’il vous a donc réintégré sur conseil d’une tierce personne (cf. rapport

d’audition du 23/05/14, p. 8). Constatons que d'après vos déclarations, il est du parti de Jean-Pierre

Bemba (cf. rapport d’audition du 23/05/14, p. 8), ce qui implique qu’il fait donc bel et bien partie du

monde politique. De ce fait, votre affirmation « il ne connaissait rien » ne constitue nullement une

justification valable, d’autant plus qu’il n’est pas plausible que d’autres membres de l’Ambassade ou des

autorités congolaises à Kinshasa ne le mettent pas au courant de votre profil.

Rappelons que vous affirmez avoir continué à travailler pour l’Ambassade congolaise en Belgique

jusqu’en juillet 2010 (cf. rapport d’audition du 23/05/14, p. 9). Au vu de ces éléments, le Commissariat

général ne peut croire que votre réhabilitation n’ait pu se faire que grâce à une relation passée, et ce

pendant autant d’années, dans un contexte où vos autorités souhaitent vous arrêter et se venger de vos
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actes passés. Placé face à cette incohérence dans votre récit d’asile, vous avancez que vous ne

travailliez pas vraiment, que votre réhabilitation n’était que pour vous octroyer de l’argent et qu’il

s’agissait surtout de consultance (cf. rapport d’audition du 23/05/14, p. 16). Il reste que vous étiez

réhabilité aux yeux des autorités congolaises (cf. rapport d’audition du 23/05/14, p. 9), peu importe la

nature de votre travail au sein de l’Ambassade ou du Consulat. Ceci décrédibilise la crainte de

persécution que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile.

De même, il ressort de votre dossier administratif que vous possédez un passeport diplomatique établi

le 29/08/1995, prolongé une première fois le 02/07/1998 jusqu’au 27/08/2001, puis prolongé une

deuxième fois le 26/09/2001 à Anvers jusqu’au 26/08/2005 ; que vous avez ensuite obtenu un nouveau

passeport diplomatique, établi le 25/11/2005 à Kinshasa, qui a été prolongé le 31/07/2008 jusqu’au

23/11/2011 ; et enfin que vous avez obtenu un passeport ordinaire établi le 05/11/2009 à Kinshasa, et

valable jusqu’au 04/11/2014 (cf. farde Document, pièces n°1). Face à tous ces passeports qui ont été

renouvelés ou produits par les autorités congolaises (que ce soit à Kinshasa ou via l’Ambassade à

Bruxelles), le Commissariat général ne peut à nouveau croire en la réalité de la crainte de persécution

que vous alléguez. Placé face à ceci, vous répondez que le vice-ministre de la coopération qui vous a

réhabilité vous a fourni un passeport sans que vous ne demandiez quoi que ce soit (cf. rapport

d’audition du 23/05/14, p. 16). Toutefois, force est de constater qu’en plus de ce passeport établi en

2005, votre premier passeport diplomatique a été prolongé à Anvers en 1998, soit l’année suivant la

chute du régime de Mobutu, et en 2001, période à laquelle vous n’étiez pas encore réhabilité à

l’Ambassade. Ceci ne peut être expliqué par l’aide de ce vice-ministre de la coopération qui n’a eu lieu

qu’en 2005. Ces éléments ne sont aucunement compatibles avec le désir de vengeance des autorités

congolaises, que ce soit sous le régime de Laurent Désiré Kabila ou de Joseph Kabila. Dès lors, ceci

renforce la conviction du Commissariat général que votre crainte de persécution n’est aucunement

crédible.

Ensuite, soulignons votre manque d’empressement à introduire une demande d’asile afin d’obtenir une

protection internationale. Alors que la chute du régime de Mobutu a eu lieu en mai 1997, vous

n’introduisez votre demande d’asile que le 14 mai 2014, soit dix-sept ans plus tard. Remarquons

également qu’il ressort de votre dossier administratif que vous avez été placé dans un centre fermé le

18 mai 2003 après une arrestation de la police pour conduite sous influence, que le 3 novembre 2003

vous avez reçu un ordre de quitter le territoire, qu’après une nouvelle arrestation administrative le 26

novembre 2009, vous avez reçu un deuxième ordre de quitte le territoire, que le 24 juin 2011, vous avez

introduit une demande de 9ter, que cette demande a été jugée inadmissible et que vous avez reçu un

troisième ordre de quitter le territoire en date du 19 septembre 2011; que le 27 septembre 2011, vous

introduisez une deuxième demande 9ter, qui a été prise en compte le 16 mars 2012 mais jugée sans

fondement le 16 février 2013, et que vous recevez à cette même date un quatrième ordre de quitter le

territoire (cf. dossier administratif, partie OE). Placé face à ceci, vous répondez que l’asile a toujours été

une option pour vous depuis la chute du régime de Mobutu (cf. rapport d’audition du 23/05/14, p. 16).

Toutefois, considérant le nombre d’ordre de quitter le territoire que vous avez reçus par les autorités

belges et les démarches que vous avez tentées pour obtenir une régularisation (médicale) en Belgique,

il n’est en aucun cas crédible que vous n’ayez jamais introduit une demande d’asile afin de régulariser

votre situation, et ce en dix-sept ans, si vous craignez pour votre sécurité en cas de retour au Congo.

Ceci termine de convaincre le Commissariat général de l’absence de réalité de votre crainte de

persécution.

Partant, la tentative d’enlèvement dont vous faite état en Belgique, en 2012, ne peut être tenue pour

établie. Ceci est d’autant plus vrai que cette tentative d’enlèvement se base sur votre « septième » sens

et qu’on ne vous a uniquement signifié un problème de passeport dont le personnel souhaitait vous

parler (cf. rapport d’audition du 23/05/14, pp. 9 et 15). Ceci ne suffit aucunement à considérer que vous

auriez été enlevé par le personnel de l’Ambassade congolaise.

Quant aux accusations de votre ancien chauffeur, monsieur [K.], affirmant que vous êtes un opposant

au régime et que vous travaillez avec les opposants résidant en Europe, celles-ci ont eu lieu en 2010 et,

selon vos propos, se basent sur vos activités au Congo avant 1988 (cf. rapport d’audition du 23/05/14,

p. 15). Il ressort de vos propos que malgré les menaces de cette personne qui avance que vos biens

auraient été inventoriés par l’état congolais afin que ce dernier en prenne possession (cf. farde

Documents, documents n° 6), vous en êtes toujours le propriétaire, quatre ans plus tard. Toujours dans

ce document, il est fait mention que vous êtes recherché par vos autorités, comme les membres de

votre famille. Or, vous n’avancez aucun fait de recherche contre vous et des membres de votre famille

vivent toujours à Kinshasa sans être inquiétés (cf. rapport d’audition du 23/05/14, pp. 12 et 16). Aussi,
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vous affirmez que personne n’a été inquiété suite à cette plainte de votre ancien chauffeur auprès de la

DEMIAP. Vous précisez même que votre avocat, qui a été accusé d’être de connivence avec vous, être

ressorti le soir même du rendez-vous de sa convocation par les autorités congolaises (cf. rapport

d’audition du 23/05/14, pp. 15 et 16). Dès lors, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément qui

laisserait croire que vous connaîtriez des problèmes en cas de retour au Congo sur base des

allégations de votre ancien chauffeur.

Aussi, vous avancez que vous êtes sympathisant de l’APARECO (cf. rapport d’audition du 23/05/14,

p. 12). Soulignons tout d’abord que vous n’en faites nullement mention dans votre questionnaire du

CGRA complété le 16 mai 2014 (cf. dossier administratif, questionnaire du Commissariat général, p.

15). Ensuite, alors que vous vous dites en contact avec ce mouvement, vous citez deux noms de

membres importants pour la Belgique (cf. rapport d’audition du 23/05/14, p. 13) qui ne sont pas ceux du

président et du vice-président territorial pour la Belgique (cf. dossier administratif, farde Informations des

Pays, « COI Focus, RDC, Situation des membres de l’APARECO en RDC », 6 septembre 2013). Ceci

ne démontre pas un lien particulier avec ce mouvement politique. Aussi, il ressort de vos propos que

vous participez à quelques réunions en lien avec l’APARECO et le MLC (Mouvement de Libération du

Congo), vous faites d’ailleurs référence à quelques réunions en Belgique (tout en restant vague sur le

nombre de réunions auxquelles vous auriez participé et sur la teneur de celles-ci) (cf. rapport d’audition

du 23/05/14, pp. 12 et 13). Vous ajoutez qu’il vous est également arrivé de donner votre point de vue au

représentant du mouvement en France (cf. rapport d’audition du 23/05/14, p. 12). Toutefois, vous ne

vous êtes jamais affiché lors d’une marche ou d’une manifestation en lien avec l’APARECO (cf. rapport

d’audition du 23/05/14, p. 13). Au vu de ces éléments, le Commissariat général peut conclure qu’il

n’existe aucune visibilité de votre sympathie pour ce mouvement. Par conséquent, votre sympathie pour

l’APARECO ne suffit aucunement à vous octroyer une protection internationale.

Aussi, le simple fait que vous ayez côtoyé Honoré Ngbanda dans le passé (avant la chute de Mobutu)

ne suffit nullement à considérer que vous connaitriez des problèmes dans votre pays, en raison de votre

parcours professionnel en Belgique et de vos liens encore récents avec les autorités congolaises.

Notons que la demande d'asile de votre épouse, introduite en date du 17 septembre 1997, s'est soldée

le 2 décembre 1997 par une décision du Commissariat général de procéder à un examen ultérieur,

examen qui n'a jamais eu lieu.

Quant aux documents que vous déposez en copie à l’appui de votre demande d’asile, ceux-ci ne

suffisent aucunement à prendre une autre décision. En effet, vos passeports (cf. farde Documents,

documents n° 1) appuient votre identité et votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause

dans la présente décision. Le procès-verbal de remise et de reprise établi le 16 septembre 2005, le

message de la Direction des Service Généraux de 2005, et l’Attestation du Consulat Général d’Anvers

établi le 19 décembre 2006 (cf. farde Documents, documents n°2, 3, et 5) appuient le fait que vous ayez

été réintégré au Consulat, tel que vous le prétendez, ce qui n’est également pas remis en question. La

note de service du 20 mars 2009 va dans le même sens en montrant que vous êtes toujours en fonction

en tant que Premier conseiller à cette date (cf. farde Documents, document n° 4). L’ordre de mutation

du 20 septembre 1988 et la Commission du 26 septembre 1988 prouvent que vous avez été nommé

Consul du Zaïre en Belgique (cf. farde Documents, documents n°11 et 12), ce qui n’est également pas

remis en cause. Votre attestation de réussite montre que vous êtes diplômé de l’Université Nationale du

Zaïre à Lubumbashi en sciences politiques et administratives en juillet 1976 (cf. farde Documents,

document n° 9), ce qui correspond à ce que vous avancez. Les tableaux que vous avez réalisés, que ce

soit l’organigramme du service secret extérieur de l’AND, des objectifs de ce service, d’un récapitulatif

des hommes de Kabila, ainsi que de la position de ses hommes-clés illustrent vos propos à ce sujet et

ne sont également pas remis en cause (cf. farde Documents, documents n°15). Le document émanant

du Cabinet [M.], cabinet d’avocats auquel appartient votre avocat au Congo, reprend vos propos quant

au différend qui vous a opposé à monsieur [K.] (cf. farde Documents, document n°6). Ce document ne

permet aucunement d’attester que vous connaîtriez des problèmes en cas de retour au Congo, au vu de

ce qui a été développé supra à son sujet. La procuration spéciale que vous avez rédigé le 14 janvier

2010 concerne votre bien immobilier à Kinshasa et n’atteste d’aucune façon votre crainte de persécution

(cf. farde Documents, document n°10). Les attestations de naissance de vos enfants qui émanent du

Consulat Général de la République Démocratique du Congo à Anvers ainsi que la composition de

ménage de votre épouse (cf. farde Documents, documents n° 7 et 8) ne concernent aucunement les

faits à la base de votre demande d’asile et ne sont pas de nature à renverser le sens de cette décision.

Enfin, les documents « Des révélations fracassantes sur Honoré Ngbanda » et l’article « Honoré

Ngbanda », que vous avez trouvés sur Internet et au sein desquels votre nom n’est pas cité, concernent
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le parcours professionnel et politique de votre ancien supérieur. Ils ne permettent aucunement

d’appuyer votre crainte de persécution par les autorités congolaises, au vu de votre récit (cf. farde

Documents, documents n° 13 et 14) (cf. rapport d’audition du 23/05/14, p. 11). Par conséquent, ces

documents ne permettent pas de prendre une décision autre dans le cadre de votre demande d’asile.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980).

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les imprécisions

reprochées par la décision attaquée et estime que les faits sont établis à suffisance.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire.

3. Documents déposés

La partie requérante annexe à sa requête, en copie, une composition de famille du 25 septembre 1997,

deux documents du 30 août 2005 du consul K.Y., un document du 30 mars 2007 du consul R.M.N.,

d’un ordre de quitter le territoire et maintien en vue d’éloignement du 5 mai 2014 et cinq attestations de

naissance datées du 9 mai 2014.

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de vraisemblance de la crainte alléguée par le requérant

dans le cadre de son récit d’asile, en raison de son profil personnel et professionnel ainsi que de la

délivrance, au nom du requérant, par les autorités congolaises de plusieurs passeports diplomatiques

et d’un passeport ordinaire. L’acte attaqué précise encore que le manque d’empressement du

requérant à demander l’asile ainsi que le fait que des membres de sa famille vivent aujourd’hui sans

problème à Kinshasa, conduisent à estimer non fondée la crainte de persécution invoquée par le

requérant. Par ailleurs, la décision entreprise estime que les conditions d’application de la protection

subsidiaire ne sont pas réunies. Enfin, les documents sont jugés inopérants.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
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Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au

regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide

des procédures et critères), Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il

incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il

revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était

renvoyé dans son pays d’origine.

5.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents. En effet, l’acte attaqué développe longuement et clairement les motifs

qui l’amènent à tenir pour non établie la crainte de persécution alléguée. Le Conseil relève

particulièrement les motifs de la décision entreprise qui retracent le profil personnel et professionnel du

requérant, notamment la réhabilitation dont il fait l’objet par les autorités diplomatiques pour lesquelles il

a travaillé de nombreuses années ; le Conseil constate aussi, à la suite de la partie défenderesse, que

le requérant s’est vu délivrer par les autorités congolaises plusieurs passeports diplomatiques et un

passeport ordinaire. En démontrant l’invraisemblance des poursuites prétendument engagées contre le

requérant, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante

n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver utilement la décision entreprise. En effet, elle conteste

l’appréciation de la crainte par la partie défenderesse, qui aurait dû mener « un travail d’investigation

beaucoup plus sérieux », réaffirme les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant ou avance des

explications factuelles ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent pas le Conseil du

bienfondé de la crainte alléguée. Il considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit

conclure que la crainte de persécution n’est pas établie.

5.5. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise. Quant aux documents versés au dossier de la

procédure, le Conseil constate que certains d’entre eux figurent déjà au dossier administratif ; le

Conseil les examine à ce titre ; il en va ainsi des attestations de naissance datées du 9 mai 2014. Le

Conseil estime que les autres documents déposés ne modifient pas les constatations susmentionnées

relatives à la vraisemblance de la crainte alléguée. En effet, les deux documents du 30 août 2005 du

consul K.Y. et le document du 30 mars 2007 du consul R.M.N. n’apportent aucun élément factuel

nouveau ; les éléments qu’ils contiennent ne sont pas contestés en tant que tels, mais ils n’éclairent

pas autrement la crainte alléguée par le requérant, qui a été jugée non fondée ; Il en va de même de la

composition de famille du 25 septembre 1997 et de l’ordre de quitter le territoire et maintien en vue

d’éloignement du 5 mai 2014.

5.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au

contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la

conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte

alléguée.
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5.7. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse ; la requête introductive d’instance précise

d’ailleurs qu’il est « difficile d’affirmer qu’il y aurait aujourd’hui un conflit armé au Congo » au sens dudit

article. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de

procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juin deux mille quatorze par :
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M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


